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Aux termes d’un acte SSP en date à PERNES LES FONTAINES du 27 octobre 2021, il a été constitué une
SAS  dénommée BELL-envi.  SIEGE SOCIAL  :  PERNES LES FONTAINES (84210)  365  avenue  de
Coucourelle. OBJET : – Exploitation de compostières (boues, déchets verts et biodéchets), – Exploitation
d’unités de déconditionnement de biodéchets. DUREE : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS
de AVIGNON. CAPITAL : 10 000 euros. ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET DROIT DE VOTE : Tout
actionnaire a le droit d’assister aux assemblées, sur justification de son identité et de l’inscription de ses
actions dans les comptes de la société. Chaque membre de l’assemblée a autant de voix qu’il possède ou
représente d’actions. AGREMENT : Agrément des cessions d’actions à des tiers par les actionnaires.
PRESIDENT  :  Monsieur Cédric BELLIARD, demeurant à PERNES LES FONTAINES (Vaucluse) 365
avenue de Coucourelle.
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